
















































2 SI SYSTEMES 
Société Anonyme au capital de 800 000 euros 

Siège social : Rue des Moines – Zone Commerciale – 
02200 VILLENEUVE SAINT GERMAIN 

348 731 050 RCS SOISSONS 
 
 

DÉCISION COLLECTIVE DES ACTIONNAIRES DU 16 AOÛT 202 1 
 

CONSULTATION ÉCRITE 
 
 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat 
de l'exercice clos le 30 septembre 2020 

 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'imputer 
la perte de l'exercice clos le 30 septembre 2020 s'élevant à -95 508 euros en totalité sur le 
compte "autres réserves".   
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué 
au titre des trois exercices précédents. 
 

 
Vote de la collectivité des associés matérialisé par un procès-verbal du 16 août 2021 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
 

  
  
Certifié conforme par le Président du 
Conseil d’Administration, 

 
Matthieu COLAS 
























































